
QUI PEUT CANDIDATER ?

2024

COMITÉ DIRECTEUR 
COLLÈGE GÉNÉRAL

Clubs affiliés à la FFBS
1 affiliation = 1 voix

+ nombre de voix
proportionnel au nombre de

licences au 31/08/2024

Licencié de 18 ans ou plus au
23/11/2024

6 mois d’ancienneté de licence au
11/09/2024 

 Siège de médecin : Docteur en
médecine inscrit à l’ordre de

médecins

Au plus tard le 11/09/2024
Liste de candidature paritaire : 

24 à 30 candidats numérotés, avec
alternance par sexe et

règles de représentation
territoriale

1 formulaire par candidat
Présentation des candidats

Projet politique pour
l’Olympiade

Vote électronique du 12/11/2024 au
23/11/2024

Scrutin de liste proportionnel à un tour
avec prime majoritaire
Résultats le 23/11/2024

Égalité ? 2nd scrutin dans les 15 jours
Président = tête de liste de la liste

classé 1ère des suffrages
10 sièges dont celui de medecin pour la

liste classée 1ère 
Répartition proportionnelle des sièges

restants entre les trois 1ères listes 

QUI PEUT VOTER ?

COMMENT CANDIDATER ?

SCRUTIN ET RÉSULTATS

Élections fédérales

Pour plus d’informations : 
votes@ffbs.fr 

https://ffbs.fr/wp-content/uploads/2024/05/Formulaire-candidature-CG-liste-FFBS-2024.pdf
https://ffbs.fr/wp-content/uploads/2024/05/Formulaire-candidature-CG-individuel-FFBS-2024.pdf
mailto:vote@ffbs.fr

